
Date de mise à jour : 11/2023

www.ville-saint-priest.fr

Des permanences
sur RDV pour les jeunes 
se posant des questions liées 
au logement.

Service habitat/logement
Direction des Solidarités et du Renouvellement Urbain 

Service Habitat Logement
Place Charles Ottina - 04 72 23 49 57

du lundi au vendredi : 8 h 30-12 h 15 et 13 h 30-17 h 30
Accueil téléphonique fermé le jeudi matin.



Pour qui ?
►  Tous les jeunes de 18 ans à 30 ans

►  Sans ressources, salarié, demandeur d’emploi, en formation, bénéficiaires des minimas 
sociaux, étudiant, isolé, en couple avec ou sans enfant.

Pourquoi ?
►  Faire un diagnostic individuel

►  Aborder les différentes possibilités de se loger en fonction de chaque situation et du type de 
demande

►   Orienter la personne dans son projet de logement

Quand ?
►  Les permanences sont tenues par le CLLAJ à la Mission Locale, chaque 2e mercredi et dernier 

lundi du mois, de 13 h 45 à 17 h 30.

►  Prochaines dates : mercredi 10/01, lundi 22/01, mercredi 14/02, lundi 26/02, 
mercredi 13/03, lundi 25/03, mercredi 10/04, lundi 22/04, mercredi 15/05, lundi 27/05, 
mercredi 12/06, lundi 24/06, mercredi 10/07, lundi 22/07, mercredi 04/09, lundi 23/09, 
mercredi 09/10, lundi 28/10, mercredi 13/11, lundi 25/11, mercredi 11/12, lundi 23/12

Comment ?
►  Pour tout renseignement sur ces permanences, ou pour prendre un RDV, contactez le service 

Habitat Logement de la mairie de Saint-Priest au 04 72 23 49 57.

Des permanences d’information et d’orientation 
des jeunes sur les questions liées au logement


